
Les Banques CantonalesPortrait d’un important groupe  
bancaire suisse 



«Banque principale de la population suisse»

32%

Le segment clientèle privée a toujours été 
un important pilier de l’activité des Ban-
ques Cantonales. Le Groupe est leader du 
marché Suisse. Environ 32% de tous les 
financements (privés) hypothécaires 
ou construction sont souscrits auprès 
d’une Banque Cantonale (UBCS, Etude de 
marché 2017).
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PostFinance

Les Banques Cantonales font partie des plus 
importants prestataires de services bancai-
res en Suisse, où 45% de la population 
sont clients d’une Banque Cantona-
le. Ainsi, le Groupe des BC détient la plus 
grande proportion de clients par rapport à 
la concurrence. 

Les Banques Cantonales sont considérées 
par leur clientèle comme des partenaires 
compétents et fiables pour toutes les phases 
de la vie. Elles garantissent un haut degré 
de sécurité et de continuité en se basant sur 
leur modèle d’affaires durable.

Les institutes détiennent des avoirs clients 
domestiques (engagements découlant de 
dépôts clients, obligations de caisse com-
prises) d’un volume de CHF 335 milliards 
(BNS, état décembre 2018). Ceci équivaut 
à une part de marché de 35%.
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«Principaux partenaires du commerce local»

Les petites et moyennes entreprises constitu-
ent l‘épine dorsale de l’économie helvétique 
et, traditionnellement, elles représentent 
un segment de clientèle central au sein 

du groupe des BC. Pour un tiers des PME 
suisses, la Banque Cantonale est la princi-
pal partenaire bancaire ou la banque 
principale.

Les Banques Cantonales octroient aux PME 
des crédits d‘un montant 132 mil-
liards de francs (BNS, état décembre 
2018). Ainsi, elles sont en Suisse les princi-
paux partenaires financiers des entreprises 

employant jusqu’à 250 personnes. Se 
basant sur l’accroissement des besoins de 
financement des PME, elles ont constamment 
augmenté leur volume de crédits au cours 
des dernières années.

Octroi de crédit aux PME
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«Solide groupe bancaire axé sur le marché national» 

Les Banques Cantonales s’appuient donc sur 
une longue tradition. Initialement fondées en 
tant que banques de développement pour 
l’artisanat et l’agriculture, les institutes sont 
devenues des banques universelles moder-
nes. La combinaison des concepts de tradi-
tion et d’innovation est une caractéris-
tique essentielle des Banques Cantonales.

1816

Le total du bilan cumulé s’élève à 566 mil-
liards de francs. Elles détiennent une part 
d’environ 30% des actifs domestiques de 
toutes les banques (BNS, 31.12.2018). La 
politique commerciale des 24 Banques Can-

tonales est axée sur le marché national. A 
l’aune de leurs crédits et de leurs engage-
ments, à l’échelle du Groupe, elles opèrent 
à 94% sur le marché national.

Part de l’activité nationale et étranger
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Source: BNS, au 31 décembre 2018
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«En Suisse – pour la Suisse»

18‘466

628

Le dense réseau de succursales au service 
de leurs clients, est complété par quelque 
1‘871 bancomats. Associés aux canaux 
en ligne proposés, ces points de contact 
offrent à les clientes et clients un service 
indépendamment des heures d’ouverture.

Avec quelque 18‘500 collaborateurs 
(équivalents temps plein y compris les filia-
les), les Banques Cantonales sont des emplo-
yeurs de premier plan. Compte tenu de leur 
vocation locale, elles garantissent également 
des postes de travail et des places d’appren-
tissage à profil de qualification élevé dans 
les régions rurales.

Les Banques Cantonales sont des banques à 
vocation régionale, en outre profondément 
ancrées dans leurs régions d’origine. Les 24 
instituts focalisent leur politique commerci-
ale sur leurs régions d’origine respectives, 
contribuant ainsi de manière significative 
à l’approvisionnement en services 
bancaires de la population et de 
l’économie locales.

L’ancrage fortement local garantit un maxi-
mum de proximité avec la clientèle et le mar-
ché. Les Banques Cantonales entretiennent 
un réseau de filiales dense. Avec quelque 
628 succursales, elles sont actives dans 
les 26 cantons et sont également présentes 
en dehors des centres urbains.

Nombre de succursales

1‘871

Nombre de bancomats

Nombre de  
collaborateurs



«Continuité et stabilité au service du succès»

Bénéfice annuel moyen

Les institutes dégagent une grande valeur 
ajoutée directe pour leurs propriétaires. 
En tant qu’entreprises de droit public ou pri-
vées détenues majoritairement par les can-
tons, elles versent de nombreuses taxes aux 
pouvoirs publics. En 2018, elles ont versé 
quelque CHF 1,6 milliard de francs aux can-
tons et communes (UBCS, état 31.12.2018).

1‘600 mio.

Au cours des dernières années, le groupe 
BC a enregistré un niveau de revenus stable 
et élevé ainsi qu’une évolution constante 
des bénéfices. Avec un ratio de fonds 
propres moyen pondéré de 18,4% (au 
31.12.2018), les 24 instituts sont très bien 

capitalisés et assurent un haut niveau de 
sécurité. Ils sont principalement actifs dans 
le secteur des opérations d’intérêt clas-
siques qui, avec une part supérieure à 60%, 
représente le principal pilier de revenus.

Piliers de revenus du Groupe BC
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Source: UBCS, état décembre 2018

Opérations d’intérêt

Opérations de commission et de  
prestations de services

Activités Commerce

Autres résultats ordinaires

Source: UBCS, état 31 décembre 2018

Versements aux cantons 
et aux communes



«Propriétaires régionaux pour Banking régional»

Garantie d’Etat

AG, AI, BL, BS, FR, GR, GL, JU, 
LU, NE, NW, OW, SG, SH, SZ, 
TG, TI, UR, VS, ZG, ZH

BE, VD, GE

156
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Les Banques Cantonales sont des établisse-
ments modernes, autonomes, entretenant un 
lien étroit avec leur région principale. La loi 
sur les banques définit deux critères com-
me étant constitutifs des Banques Canto-
nales: une base légale dans le droit cantonal 
et une participation du canton d’au moins un 
tiers (aux droits de vote et au capital).
 
En tant que (co)propriétaires, les cantons dé-
cident de la structure organisationnelle et de 
la forme juridique de leur Banque Cantonale 
respective. Quinze d’entre elles sont des col-
lectivités de droit public, neuf sont constituées 
sous forme de sociétés anonymes. Selon les 
besoins spécifiques des propriétaires, cel-
les-ci sont organisées en sociétés anonymes 

de droit privé (selon CO 620), d’économie 
mixte (CO 762) ou au statut juridique parti-
culier (CO 763).

Sur les 24 institutes, 21 disposent d’une ga-
rantie d’Etat illimitée: Cela signifie que le 
canton concerné est donc responsable des 
engagements de sa banque et garantit que 
les créanciers ne subissent pas de pertes 
en cas d’insolvabilité. Elle est appréciée en 
tant que protection additionnelle des dépôts. 
Selon les dispositions cantonales, les Ban-
ques Cantonales s’acquittent de la garantie 
au moyen d’une indemnisation financière et/
ou de l’exécution d’un mandat de presta-
tions.

Formes juridiques

Collectivités de droit public

Sociétés anonymes au statut juridique 
particulier SA

Sociétés anonymes de droit privé SA

Sociétés anonymes d’économie 
mixte SA

Garantie d’Etat

Pas de garantie d’Etat



Union des Banques Cantonales Suisses
Wallstrasse 8 
Case postale 
CH-4002 Bâle 
Téléphone +41 (0)61 206 66 66 
E-Mail vskb@vskb.ch
www.banque-cantonale.ch

C’est en 1907 que les Banques Cantonales 
décidèrent de se regrouper au sein de l’Union 
des Banques Cantonales Suisses (UBCS). 
L’Union défend les intérêts communs de ses 

membres, s’emploie à renforcer la position 
des Banques Cantonales au sein de la so-
ciété, l’économie et la politique et favorise la 
collaboration entre ses membres. 
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